
 

Corporation de la municipalité de La Nation 
Procès-verbal 

Information de la réunion 

Numéro de réunion : 2021-08 

Type : Zonage 

Date : 13 décembre 2021 

Heure : 17 h 30 

Endroit : Hôtel de ville, 958, route 500 ouest, Casselman 

Président : François St-Amour, Maire 

Préparé par : Aimée Roy, Greffière adjointe 

Vidéo : l’enregistrement de cette réunion est disponible sur la chaîne YouTube de La 
Nation 

Présence des membres du Conseil 

Maire François St-Amour, Oui 
Conseillère quartier 1 Marie-Noëlle Lanthier, Oui 
Conseiller quartier 2 Alain Mainville, Oui 
Conseiller quartier 3 Danik Forgues, Oui 
Conseiller quartier 4 Francis Brière, Oui 

Présence des membres du personnel municipal 

Josée Brizard, DG-Greffière 

Guylain Laflèche, Urbaniste 

Aimée Roy, Greffière adjointe 

Régistration publique 
Phillipe Warren 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée publique 
Résolution 681-2021 
Proposé par Marie-Noëlle Lanthier 
Appuyée par Francis Brière 
 
Qu’il soit résolu que la présente assemblée publique convoquée selon l’article 
34 de la Loi sur l’aménagement du territoire (1990) soit ouverte à 17h30.  
 
Adoptée 

2. Présentation des modifications 

https://youtu.be/HlmAHQJosBs
https://youtu.be/HlmAHQJosBs


2.1. Faucher, ZBL-28-2021 (Règlement 133-2021) 
619-621, rue St-Isidore, Casselman 

2.2 Lavigne, ZBL-26-2021 (Règlement 134-2021) 
Pt. Lot 28, conc. 1, Cambridge 

3. Commentaires 
M. Laflèche a présenté les rapports portant sur les projets et modifications. Il 
n’a pas reçu de commentaires avant la réunion.  

Aucun commentaire reçu via le clavardage en direct sur YouTube. 

Aucun commentaire reçu du public.  

4. Fermeture 
Résolution : 682-2021 
Proposé par Alain Mainville 
Appuyée par Marie-Noëlle Lanthier 
 
Qu’il soit résolu que la présente assemblée publique convoquée selon l’article 
34 de la Loi sur l’aménagement du territoire (1990) soit ouverte à 17h40.  
 
Adoptée 
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